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MAIRIE DE PLUMELIN 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2017 
 

L’an deux mil seize, le treize juin à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de 

PLUMELIN, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de PLUMELIN 

sous la présidence de Monsieur GUEGAN Pierre, Maire. 

 

Etaient présents : Monsieur GUEGAN Pierre, Monsieur ADRIAN Daniel,  Madame CONAN 
Patricia, Monsieur LE NET Serge, Madame LE GAL Martine, Monsieur BOURGES André, 

Monsieur LORIC Roland, Monsieur BERNARD Didier, Monsieur LORGEOUX Éric, Monsieur 

BERNARD Anthony(arrivé à 19h15), Madame BERTHELOT Céline, Monsieur LE BOULAIRE 

Nicolas, Madame LE PALLEC Noëllie(arrivée à 19h18), Monsieur ROSELIER Fréderic.  

 

Etaient absentes excusées : Madame MARECHAL Corinne,  Madame LIDURIN Christelle 
 

Etaient absents : Monsieur LE SOLLIEC Patrick, Madame LE RAY Béatrice Monsieur 

LECLERC Arnaud, Madame LE BOULER Isabelle, Madame LE GALLIARD  Marie. 

 

Secrétaire : Madame LE BOULER Sabrina 

 

APPROBATION DU PRECEDENT PROCES VERBAL  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la 

séance du 9 mai 2017. 

 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Le Conseil Municipal désigne Madame LE BOULER Sabrina en qualité de secrétaire de 

séance. 

 

DEMANDE DE RAJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur Le Maire demande le rajout d’un point à l’ordre du jour concernant les pénalités 
applicables pour la maison de santé. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, approuve le 

rajout de ce point à l’ordre du jour. 

 

DEMANDE DE RETRAIT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR : 
Monsieur Le Maire demande le retrait d’un point à l’ordre du jour concernant la cession à 

BSH de 3 terrains situés Résidence des Ajoncs. En effet, après concertation, BSH n’a pas 

souhaité donné suite à cette proposition. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, approuve le 

retrait de ce point à l’ordre du jour. 

 
PRESENTATION DU PROJET COËT VILLAGE PAR LE CABINET ARCAU 

Monsieur Le Maire informe que le cabinet ARCAU n’arrivera que vers 19h30 et propose de 

commencer à traiter les points à l’ordre du jour. 

 
19h17 arrivée de Monsieur BERNARD Anthony 

 
 
REDEVANCE DE CONCESSION GRDF 

 

La commune a signé  avec GRDF un traité de concession pour la distribution publique du 

gaz naturel d’une durée de 30 ans. Conformément à l’article 5 du cahier des charges de 

concession et l’article 3 de l’annexe 1, le concessionnaire est tenu de s’acquitter de la 
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redevances due au titre de la redevance de concession. Le calcul de la redevance est basé 

sur la longueur des réseaux, la population et des index d’ingénierie. 

Pour l’exercice 2017, le montant de la redevance s’établit à 1695.45 € pour la commune de 

PLUMELIN. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres, approuve le calcul et 
accepte le versement de cette redevance pour un montant de 1695.45 €. 
 

 

19h18 - arrivée de Madame LE PALLEC Noëllie 

 
 

CESSIONS DE PAVES D’OCCASION 

 

D’anciens pavés bétons, jusqu’à présent stockés au local technique ont été proposés à la 

vente via une annonce diffusée sur un site de petites annonces. Ces pavés ont trouvé 

rapidement preneur pour l’ensemble du lot pour un montant de 200€. L’acheteur s’est 
engagé à venir retirer l’ensemble des pavés. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres, approuve cette vente, 

accepte le montant du prix de la vente soit 200 € et autorise Monsieur Le Maire a  effectuer 

toutes les démarches nécessaires. 
 

 

 

BUDGETS ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE 

 

Les travaux d’assainissement réalisés en 2013 et 2014 n’étaient jusqu’à présent pas 
amortis. Afin de démarrer les amortissements en 2017, il convient de voter les crédits 

supplémentaires suivants au budget de l’assainissement de la commune : 

 
Dépenses de fonctionnement : 

Article 6811 -042 (Dotations aux amortissements) : + 1 055 € 
Recettes d’investissement : 

Article 28156-040 (Matériel spécifique d’exploitation) : +1 055 € 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres, approuve cette 

décision modificative budgétaire, accepte d’inscrire au budget assainissement ces crédits 

supplémentaires et autorise Monsieur Le Maire a  effectuer toutes les démarches 
nécessaires. 

 

 

 

REPRISE DE CONCESSIONS AU CIMETIERE – LANCEMENT DE LA PROCEDURE 
 

Suite à un constat de manque de places pour de nouvelles concessions, un  état des lieux a 

été effectué dans le cimetière communal par Monsieur Le Maire et l’agent en charge du 

cimetière. 

Il a été constaté  qu’un nombre important de concessions n’était plus entretenues par les 

familles. Il est rappelé que les familles ont l’obligation d’entretenir leur concession. Dans la 
négative et dans le respect de la procédure en vigueur, la reprise de la concession sera 

engagée après s’être assuré d’un certain nombre de conditions. 

 

La première phase de cette procédure consistera en l'établissement d'un procès verbal de 

constat d'abandon. Ce procès verbal sera affiché à la porte du cimetière et à la mairie. 
Des panneaux seront posés sur les concessions susceptibles d'être reprises, sachant que la 

reprise d'une concession ne peut être prononcée qu'après un délai de trois ans suivant les 

formalités de publicité. 
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Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres, approuve le 

lancement de la procédure et  autorise Monsieur Le Maire a  effectuer toutes les démarches 

nécessaires au bon déroulement de cette mission.  

 

Monsieur Le Maire précise qu’un adjoint sera désigné par arrêté pour le suppléer dans le 

déroulement des opérations et indique que le constat sur site pour dresser le procès verbal  
se déroulera le 6 novembre prochain. 

 

 

 

INSTALLATION D’UN PYLONE –SIGNATURE DE LA CONVENTION 
 

La société FREE MOBILE sollicite la commune de PLUMELIN pour l’implantation d’un 

pylône sur la commune. Après plusieurs échanges, un emplacement a été proposé rue du 

stade.  

 

 
 

 

La société FREE MOBILE propose la signature d’une convention qui définit l’emplacement et 
les conditions d’occupation du domaine public : versement d’une redevance annuelle de 

2000€/an pour une durée de 12 ans, reconductible. 

 

Monsieur Le Maire explique qu’il a rencontré plusieurs fois le porteur du projet afin 

d’étudier le projet. L’antenne actuelle ne peut pas accueillir de nouveaux prestataires. FREE 

souhaite aujourd’hui s’installer sur notre territoire pour améliorer son offre et proposer des 
conditions de réception optimales. Au vu des contraintes techniques et environnementales, 
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il est proposé d’installer le nouveau pylône à l’entrée du parking rue du stade. Cette 

proposition convient techniquement à l’opérateur et permet de ne  substituer qu’une seule 

place de parking. 

Monsieur Frédéric ROSELIER fait remarquer qu’il serait plus judicieux de l’installer à côté 

de l’autre pylône : cela éviterait d’utiliser une place de parking. Monsieur Serge LE NET 

précise que l’antenne actuelle est déjà au bord du terrain de foot. Il existe aussi des 
impératifs techniques pour une telle installation. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres, approuve l’installation 

du pylône à l’emplacement proposé et  autorise Monsieur Le Maire à signer la convention et 

effectuer toutes les démarches nécessaires au bon déroulement de cette installation. 
 

 

 

PRESENTATION DU PROJET COËT VILLAGE PAR LE CABINET ARCAU 

 

 
Monsieur Thierry CAPITAN, représentant de la société BSH accompagne Messieurs Xavier 

FRAU et Damien OWCZAREK du cabinet ARCAU pour la présentation des esquisses à 

l’ensemble de l’assemblée. 

 

 
 
 

 

Les conseillers municipaux sont invités à formuler toutes leurs remarques, suggestions et 

critiques vis-à-vis du projet présenté. 
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Monsieur FRAU détaille  les axes de travail retenus et l’approche du projet. Il rappelle qu’il 

s’agit d’un projet d’envergure sur un terrain idéalement situé en cœur de bourg.  

Pour rappel, le projet validé comprend une halle, une salle communale, lieu de rencontres et 

de réunions, 4 cellules commerciales de 20 m2 chacune et 12 logements. 

 

Le projet doit respecter la commande, le budget préétabli et  les normes en vigueur 
(accessibilité, normes environnementales…). 

Le projet privilégie le lien avec le centre bourg, la circulation douce et l’orientation favorable 

à l’ensoleillement des espaces habités. 

 

Les élus posent quelques questions aux porteurs de projets sur les matériaux prévus, la 
configuration de la halle, la répartition des logements… Monsieur FRAU  précise un certain 

nombre de points : les logements ont été pensés et positionnés pour un ensoleillement 

maximum, l’architecture retenue permet d’optimiser les espaces habités, les accès et 

ouvertures des logements au dessus des locaux commerciaux permettent de valoriser les 

commerces et de différencier les entrées des locataires avec les entrées des locaux 

commerciaux. L’accessibilité des espaces et les entretiens des espaces verts ont aussi été 
des sujets abordés en demandant de privilégier des espaces faciles à entretenir, respectueux 

de l’environnement et harmonieux. Concernant les matériaux qui seront utilisés, des élus 

ont rappelé l’origine du terrain – une ancienne scierie- et le souhait d’un lien établi avec le 

bois. Enfin, certains élus ont manifesté le souhait d’une entrée coté hall plus douce et 

harmonieuse, moins cubique, étant entendu que ces premières esquisses ne révèlent pas 
forcément le rendu futur. Les précisions, entre autre sur les matériaux qui seront utilisés, 

permettront de mieux visualiser le rendu futur.  

 

Après la présentation de l’ensemble des esquisses, le conseil municipal donne un avis 

favorable au positionnement du projet tel que proposé et autorise le cabinet ARCAU à 

préparer l’avant projet en intégrant au mieux les différentes remarques émises par les 
membres de l’assemblée. 

 

L’avant projet sera présenté et expliqué aux riverains prochainement. 

 

Le permis de construire devrait pouvoir être déposé sous quelques semaines. Les travaux 
démarreront alors début 2018 pour une remise des clés prévues en 2020. 

 

 

ENTRETIEN DE LA LAGUNE – PROPOSITION DE CONVENTION AVEC LA SAUR 

 

La lagune est aujourd’hui entretenue par le responsable technique de la commune qui y 
consacre en moyenne 4h/semaine à raison de 2 à 3 passages dans la semaine. 

La SAUR a établit une proposition de convention pour l’exploitation de la lagune. Cette 

convention définit les différentes missions proposées (visites hebdomadaires, visites 

trimestrielles et les différentes interventions annuelles). Le coût annuel pour la prestation 

s’élève à 6122€. 
 

Monsieur Le Maire détaille le fonctionnement de la lagune : l’organisation du réseau, le 

traitement des effluves, l’organisation des différents bassins, le rôle des roseaux…Il précise 

également les missions d’entretiens aujourd’hui confiées au responsable technique 

communal : entretien technique, relations avec les prestataires de maintenance et de 

contrôle, entretien des espaces, faucardage des roseaux … 
Monsieur Le Maire précise que le coût actuel estimé au vu du temps passé par le 

responsable technique communal est de 5470€. Les contraintes techniques pour un 

fonctionnement optimal imposent un entretien bihebdomadaire régulier par des personnes 

maitrisant bien le système de fonctionnement. 
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Le conseil municipal, après avoir délibéré par 14 voix pour et une abstention, approuve la 

proposition de la SAUR pour l’entretien des lagunes et  autorise Monsieur Le Maire à signer 

la convention qui sera effective au 1er juillet 2017 pour une durée de 3 ans.  

 

 

 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA « RESIDENCE 

DES BLEUETS » ET LA « RESIDENCE DE L’ETANG » 

 

Le CAUE a proposé un cahier des charges de consultation concernant l’aménagement des  

lotissements « Résidence des Bleuets » et  « Résidence de l’Etang ». 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à 

prendre toutes les dispositions nécessaires pour consulter et retenir un cabinet  pour la  

maitrise d’œuvre dans le cadre de l’aménagement des deux Résidences précitées. 

 

 
 
PENALITES SUITE AUX TRAVAUX DE LA MAISON DE SANTE 

 
Dans le cadre des travaux d’agrandissement de la maison de santé, le bilan des différentes 

interventions est plutôt favorable. 

Les travaux ont dans l’ensemble été réalisés dans les temps impartis et les échanges avec 

les différentes entreprises ont été favorables et constructifs. 

Dans l’offre de marché, il était prévu des pénalités de retard en cas de : 
 Absence au rdv 

 Retard dans la diffusion des documents 

 Retard de planning 

 

4 entreprises sont concernées par des absences au rdv (50 ou 100€ HT) et une entreprise 

est concernée pour un retard dans la diffusion de documents (1400€ HT), soit un total de 
1650€ HT. 

 

Au vu des relations avec les entreprises, du travail exécuté, considérant que le déroulement 

des travaux s’est déroulé sans encombre et que les délais sont respectés, Monsieur Le Maire 

propose de renoncer à l’application des pénalités. 
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, décide de renoncer à l’application 

des pénalités pour absences aux réunions de chantier ainsi que celles relatives aux retards 

dans la diffusion des documents et autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les 

dispositions nécessaires pour l’application de cette décision. 

 
 
 
 
 
COMPTE RENDUS 
 

 

Maison de santé – évolution des loyers 

 
Les loyers de la maison de santé ont évolué suite à l’agrandissement de cette dernière. Les 

espaces communs ont été redistribués et le montant des loyers se décompose ainsi pour 

chaque praticien : 

 

 
 

      



7 
 

LOYERS ET CHARGES MAISON DE SANTE APRES EXTENSION 
 

       Surfaces espaces communs : 147 m² 
     

 

Surfaces espaces privatifs : 220 m² 
     

 

Prix au m² au 01/01/2017: 5,06€ 
      

      

 

PRATICIENS ESPACES  % surface ESPACES  SURFACE MONTANT  
   PRIVATIFS   COMMUNS TOTALE DU LOYER 
 Infirmières 14,5 6,60% 9,7 24,2 122,45 € 
 Kinésithérapeutes 76,85 34,90% 51,3 128,15 648,50 € 
 Dentiste 34,6 15,70% 23 57,6 291,45 € 
 Orthophoniste  18,35 8,35% 12,3 30,65 155,10 € 
 LE POTTIRER Mathilde           
 Médecin Généraliste  17,45 7,95% 11,7 29,15 147,50 € 
 ANTUNES Guillaume           
 Orthophoniste 17,7 8,05% 11,85 29,55 149,50 € 
 SALMON-RIOU Chloé           
 Ostéopathe 19,75 9% 13,25 33 167,00 € 
 GARREAU Charlie           
 Local disponible à la location 19,85 9% 13,25 33 167,00 € 
        

       

       Transfert des pouvoirs de police 
 
Le code général des collectivités territoriales prévoit le transfert des pouvoirs de police 

spéciale au président de Centre Morbihan Communauté. Il est possible par arrêté du maire 

de s’opposer au transfert de un ou plusieurs pouvoirs de police spéciale : 

 Collecte des déchets 
 Assainissement 

 Aires d’accueil et de terrains de passage des gens du voyage 

 De circulation et de stationnement 

 D’autorisations de stationnement des taxis 

 D’habitat indigne 
 

Monsieur Le Maire propose de conserver les 3 pouvoirs  de police spéciale pour la  

circulation et le stationnement, les autorisations de stationnement des taxis et l’habitat 

indigne. 

 

 
 

 

Marchés en cours 
 

 Local technique du terrain de foot : les offres sont en cours d’analyse 

 

 Accessibilité des bâtiments : le marché est en cours de diffusion 
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Classement sonore des infrastructures de transport routier 

 

La DDTM nous a transmis le classement sonore des infrastructures de transport routier. Ce 
classement a pour but d’informer les personnes physiques ou morales qui construisent à 

proximité de voies existantes sur les mesures à prendre et à respecter en matière de lutte 

contre le bruit. Concernant la commune de Plumelin, le tronçon  de la RN 24 est concerné 

avec des mesures de niveaux sonores entre 71 et 78 dB. Le classement proposé est 

identique à celui en vigueur, sauf le chiffre de TMJA (trafic moyen journalier annuel) qui 

passe de 19200 à 18895 véhicules. 
 

Le conseil municipal donne un avis favorable sur ce classement. 

 

 

Ressources humaines 
 
Les recrutements sont en cours pour le remplacement d’Annick JEZEQUEL, agent de 

service polyvalent qui prend sa retraite le 30 juin prochain ainsi que  pour le responsable 

technique communal. 

 

 

Rythmes scolaires 
 

Le service transports scolaires sollicite la collectivité concernant sa position sur 

l’organisation de la semaine scolaire à compter de la rentrée 2017/2018. 

 

Monsieur le Maire précise que pour l’instant les directives préconisent un consensus : le 
conseil d’école doit être réuni avant toute décision. 

Monsieur Daniel ADRIAN  explique le contexte actuel en précisant qu’il n’y a pas de 

directives gouvernementales pour le moment. 

 

L’assemblée note qu’il serait judicieux de se prononcer avant la fin de l’année scolaire pour 

donner une tendance et une information aux parents, aux agents des services scolaires et 
périscolaires, aux intervenants, au service transport scolaire. 

 

Monsieur Daniel ADRIAN précise que le bilan des TAPS est bon : les retours d’appréciation 

des enfants et parents sont favorables, avec un coté pédagogique jugé intéressant par  les 

enseignants. Le temps imparti pour les TAPS ne permet pas toujours d’optimiser les 
activités proposées. 

 

Les enseignants de l’école Marc Chagall ont transmis à Monsieur le Maire  un avis  en 

faveur du retour à la semaine à 4 jours, dans le but premier d’être sur le même rythme que 

l’école Saint Melaine. 

 
Les fonds d’amorçage versés aux communes devraient disparaitre. 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable au retour de la semaine scolaire organisée sur 4 

jours en argumentant principalement sur une harmonie des horaires entre les deux écoles. 

Monsieur Le Maire note aussi qu’il sera judicieux que les communes alentours fassent un 
choix cohérent, notamment dans le cadre de l’organisation du transport scolaire et des 

activités de l’ALSH. Il précise, qu’à priori certaines communes voisines, ont déjà manifesté le 

souhait de repasser à une organisation scolaire sur 4 jours. 

 

 

 
 

 

COMMISSION MUNICIPALES 
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SPORTS ET ASSOCIATIONS 

 

 Exposition en ce moment à la médiathèque sur les insectes 
 Concours des Maisons fleuries :  

o 21 inscrits 

o Visite le samedi 17 juin 

 

 Samedi 12/08 : inauguration du nouveau terrain de foot – match de gala à 15h30 

o Invitations et pot de l’amitié  
 

AFFAIRES SCOLAIRES/SOCIALES 

 

 TAPS : de bons échos en retour de l’installation des jardins éphémères  

o Jeudi 29/06 – visite guidée et point presse – 15h20/16h20 
 

 Maison de santé 

o Les professionnels ont intégré leurs locaux 

o Lundi 26/06 – 19H – Point presse à la maison de santé 

 

 Pique-nique au Domicile Partagé  le 5 juillet 
 

 

TRAVAUX 

 

 L’aménagement des abords de la maison de santé sont à prévoir 
 

 Terrain de foot : arrosage programmé à partir du jeudi 

 

 Voirie : l’épareuse est actuellement sur la commune 

 

 Plantations d’annuelles 
o L’arrêté préfectoral de restriction d’eau est toujours en cours 

o La municipalité souhaite être exemplaire : seules les plantations avec 

arrosage automatique ont été installées 

o Les plantations sans arrosage automatique ont été limitées afin de respecter 

l’arrêté préfectoral en vigueur et qui, selon les conditions climatiques à venir 

pourraient être prolongé voire renforcé 
 

 

ENFANCE ET JEUNESSE 

 

 Journée citoyenne : 4 groupes ont été mis en place - satisfaction globale de 
l’ensemble des participants 

 

 Pique-nique à l’Espace de Loisirs du Tarun - le 2 juillet 

o Intervention de l’école de musique en début d’après-midi 

o Samedi matin pour montage  du chapiteau : Anthony-Didier-Éric  

o Présence le dimanche : Nicolas, Daniel, Noëllie, Sabrina 
o Démontage – à voir peut-être le dimanche soir 

o Les affiches vont être distribuées prochainement 

 

 Semaine bleue : rdv en juillet pour la préparation 

 
 

COMMUNICATION 

 

 Bulletin PLUMLINFOS : la maquette est distribuée aux membres de la commission 

pour correction et relecture 



10 
 

JUMELAGE 

  

 réunion de la commission le 27 juin 

 Il est proposé à la commission de travailler sur plusieurs projets (en France, à 

l’Etranger…) pour espérer en voir aboutir un rapidement. 

 
 

PROMOTION DE  LA COMMUNE :  

 

 Un drone circule actuellement sur la commune pour préparer le film 

 
 

 

Questions et informations diverses 
 

 Portails des écoles : les écoles ont désormais l’obligation de fermer leurs portails 

d’accès : des devis sont en cours.  

 

 

REUNIONS 

 
 Porte ouverte école Marc Chagall – 16h30/18h30 avec exposition des réalisations 

TAPS dans la cour de l’école  

 

 Mardi 27 juin – commission jumelage 

 
 Lundi 26 juin – commission appel d’offres – nouvel horaire 16h30 

 

 Prochains conseils municipaux 

o Vendredi 30 juin – convocation pour élection des grands électeurs – 19h00 

L’élection des délégués se fera le 24 septembre 

o Mardi 11 juillet-19h30 
 

 Ateliers projets de territoire – le jeudi 15 juin 

Monsieur Le Maire incite les conseillers municipaux à participer : Serge – André-

Martine et  Daniel confirment leur présence. Plusieurs ateliers sont programmés en 

fin de journée à partir de 16h00 pour que le plus grand nombre puisse participer. 

 16h 
 17h30  

 19h30  

  

 

INVITATIONS 
 

 Samedi 17 juin – 11h : invitation à l’inauguration de l’institut « Dans ma Bulle » 

 

 Mercredi 28 juin – 18h30 – Pot de départ organisé à l’occasion du départ en retraite 

d’Annick JEZEQUEL 

 
 

Monsieur Le Maire fait savoir que Les enseignants de l’école Saint Melaine, les parents et les 

associations de parents d’élèves remercient la municipalité pour tous les moyens mis à la 

disposition de l’école suite au dégât des eux du 23 janvier dernier. 

 Le pot de l’amitié et des gâteaux sont offerts en remerciement pour un moment de 
convivialité après le conseil municipal. 

 

 

La séance est levée à 22H45. 
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